
WEBINAIRE N°1
« Comment développer un village sans 

s’étendre ? »
-

Mercredi 27 septembre 2023
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Contexte : Pourquoi ces webinaires ?

Des webinaires pour développer et faciliter les 
échanges entre services de l’État et collectivités sur 
des problématiques qui vous concernent

> La DDTM organisera un webinaire sur une thématique 
d’actualité le dernier mercredi de chaque mois de  9h00 à 
10h30.

> Objectif : nouer un lien plus étroit pour mieux vous 
accompagner et répondre à vos questions sur des thématiques 
du moment parfois complexes.

Prochains rendez-vous pour 2023 :

● Mercredi 25 octobre 2023
-  Identifier et réhabiliter les friches 

(9h-10h30),
- Définition des zones d’accélération pour la 
production d’énergies renouvelables 

(10h30-12h),
● Mercredi 29 novembre 2023 

- Le transfert de la compétence publicité 
(9h-10h30),

● Pas de webinaire en décembre.

> Proposer un rendez-vous mensuel dédié uniquement aux maires sur une thématique liée à 
l’aménagement durable des territoires et au Nouveau conseil au territoire.

> Associer des partenaires et intervenants extérieurs (CAUE, EPF Hauts-de-France, Aduga, 
Caisse des dépôts et consignation…) au plus proche de vos problématiques.



Programme du webinaire

Comment développer un village sans s’étendre ?

Démarrage du webinaire à 9h00

Séquence 1 – Introduction et présentation des webinaires
par M. Rollon Mouchel-Blaisot, Préfet de la Somme,
par Mme Emmanuelle Clomes, Directrice de la DDTM80,

Séquence 2 – Présentation du CAUE80 : actions et actualités
- Présentation du CAUE80  

par M. Grégory Villain, Directeur du CAUE80 et M. Louis Monet, architecte-urbaniste conseiller du CAUE80,

- séance de questions/réponses avec l’auditoire -

Séquence 3 – Table ronde des élus, animée par le CAUE de la Somme
avec M. Emmanuel Delahaye, maire de Mons-Boubert et M. Guy Penaud, maire de Glisy.

- séance de questions/réponses avec l’auditoire -

Clôture du webinaire à 10h30



Séquence 1- Introduction

Monsieur Rollon MOUCHEL-BLAISOT, Préfet de la Somme



Séquence 1- Introduction

Madame Emmanuelle CLOMES, Directrice de la DDTM de la Somme



La nécessaire préservation de nos sols (risque, 
biodiversité, potentiel agronomique…)...

… et l’atteinte de l’objectif ZAN 

> L’artificialisation des sols est l’un des principaux facteurs 
d’érosion de la biodiversité des sols, de la perte de leur 
capacité agronomique et d’accroissement du risque de 
ruissellement des eaux pluviales...

> C’est en ce sens qu’a été pensé l’objectif « ZAN » qui prévoit, 
d’ici 2050, un solde nul entre espaces artificialisés et espaces 
renaturés.

> Favoriser la densification pour répondre aux besoins de sa 
commune permet donc d’atteindre cet objectif.

L’étalement urbain, principale cause de l’artificialisation des sols



L’impératif d’un nouveau modèle d’aménagement fondé sur la 
densification et le recyclage foncier

Pourquoi densifier ?

> En France, 20 000 ha d’espaces naturels, agricoles et forestiers sont consommés en moyenne chaque 
année, dont 68 % sont consacrés à l’habitat et 25 % aux activités économiques.

>  60 % de cette consommation d’espaces a été 
constatée dans des territoires où le marché 
immobilier est détendu, correspondant aux petites 
et moyennes villes dont la périphérie s’étend et le 
centre se dévitalise.

>  40 % concerne la consommation d’espaces dans les 
territoires où le marché immobilier est tendu, en 
périphérie des grandes villes et des métropoles 
notamment, du fait du coût de l’immobilier dans les 
centres-ville.

Autrement dit, le modèle 
d’aménagement fondé sur 
l’extension de l’urbanisation ne 
permet plus de répondre aux 
besoins réels du territoire, voire 
même les exacerbe.

Il devient donc nécessaire de 
densifier.



L’impératif d’un nouveau modèle d’aménagement fondé sur la 
densification et le recyclage foncier

Comment densifier dans notre département ?

> Il est donc impératif d’adopter un nouveau modèle 
d’aménagement et de développement des territoires fondé sur 
la densification et le recyclage foncier en mobilisant :

- les 31 177 logements vacants (données Lovac au 1er janvier 2022),

- en mobilisant les 8494 locaux commerciaux vacants (données 
des Fichiers fonciers corrigés au 1er janvier 2022),
- les 1644 ha de surfaces disponibles dans nos ZAE (données 
des Fichiers fonciers corrigés au 1er janvier 2022),
- les 675 ha de friches économiques, industrielles et 
ferroviaires potentielles (données DDTM80, hors friches agricoles, au 1er janvier 
2023)

> Les possibilités de densification sont donc manifestes dans 
notre département. Il est donc nécessaire de mobiliser ce 
potentiel foncier avant d’envisager toute ouverture à 
l’urbanisation d’un espace NAF dans sa commune.





L’ouverture à l’urbanisation conditionnée à la densification

La DDTM vous accompagne dans l’élaboration de 
votre étude de densification

> Pour rappel, un document d’urbanisme ne peut prévoir 
l’ouverture à l’urbanisation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers que si elle est justifiée au regard d’une étude de 
densification.

> Cette étude doit démontrer que la capacité d’aménager et de 
construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés ; 
autrement dit, qu’il n’est plus possible de construire dans ces 
espaces.

Il s’agit d’un document obligatoire.

> La DDTM vous propose 5 fiches thématiques destinées à 
vous éclairer sur la démarche et les attendus de cette 
étude.

> Il s’agit de vous accompagner pour identifier les potentiels 
fonciers mobilisables dans votre commune, réfléchir et choisir la 
meilleure option de densification et vous aider à répondre aux 
attentes de cette étude dans le corps de votre document 
d’urbanisme.



… et dans nos campagnes ?

Les architectes et paysagistes conseil de l’Etat vous 
proposent une réflexion sur les formes urbaines 
favorisant la densité en milieu rural

> Densifier en milieu rural, c’est :
- préserver les terres agricoles et son économie,
- préserver nos paysages et leur biodiversité,
- préserver le cadre de vie des habitants et l’identité du village,
- revitaliser et rendre leur attractivité aux centres-bourgs.

La densification n’est pas un enjeu exclusivement urbain, ni une contrainte 
au développement.

> Plusieurs formes de densification permettent de concilier 
développement/revitalisation du territoire et préservation de 
l’identité villageoise :
- la mobilisation des dents creuses,
- la division parcellaire,
- l’extension ou la surélévation du bâti existant, 
- l’utilisation de matériaux (dont biosourcés) et de modèles 
d’architectures cohérents avec l’existant,

Et de concilier également la quête d’un espace de vie privatif 
doté d’un espace extérieur.

> Pour des projets de logements (ex. petit immeuble 
d’habitation dans une dent creuse), comme 
d’équipement (ex. école, espace festif...) ou d’activités 
économique (tiers-lieux, cellules artisanales…).





Séquence 2 
Présentation des actions du CAUE de la 

Somme
Monsieur Grégory VILLAIN, Directeur du CAUE80



PRESENTATION DU CAUE

Le CAUE de la Somme est une association à échelle 
départementale, issue de la loi sur l’Architecture de 1977. 
Son but est de promouvoir la qualité de l’architecture, de 
l’urbanisme, de l’environnement et du paysage.

En 2022, le CAUE comptait 542 adhérents dont 483 
communes et 10 communautés de communes.

L'équipe technique est composée de 9 personnes : architecte, 
urbaniste, paysagiste et documentaliste.

Il assure des missions de 
- conseil : auprès des communes et des particuliers,
- sensibilisation : actions pédagogiques, conférences, 

visites, expositions,…
- information : centre de ressources, emprunt de 

documents, lettre d’information,…
- formation : Le CAUE intervient également dans le cadre 

de formations proposées par de nombreux partenaires



COMPTES RENDUS DE VISITE

Les comptes rendus de visite, de 4 pages, sont gratuits. 

Ils se traduisent par :
- une analyse de la demande
- la définition de quelques conditions de réussite du projet
- la liste des ressources documentaires à disposition au CAUE.

Ils peuvent porter sur l’ensemble des thématiques du CAUE : Architecture, Urbanisme, Paysage.



FICHES CONSEILS
Les fiches conseils constituent un engagement plus ferme de la part du maître d’ouvrage. 

Ce document de 10 à 12 pages implique une participation forfaitaire de 300€ et comporte : 
- une analyse de la demande et du contexte
- la définition des conditions de réussite du projet
- les orientations générales qui devraient être prises en compte par la collectivité
- les références et ressources documentaires disponibles au CAUE 
- la marche à suivre.

Ils peuvent porter sur l’ensemble des thématiques du CAUE : Architecture, Urbanisme, Paysage.



PETITES VILLES DE DEMAIN

Le CAUE participe à plusieurs actions dans le cadre du programme Petites Villes de Demain :

→ Participation au comité local de l'ANCT
→ Participation aux comités de projet des communes

Conseils et actions auprès des communes

→ Aide au recrutement des chefs de projet
→ Comptes rendus et Fiches conseils
→ Conseils sur les cahier des charges
→ Conseils méthodologiques sur l'analyse d'offres
→ Participation à des ateliers et comités techniques dans le cadre d'études de revitalisation
→ Balade urbaine 



Séquence 2
Actualités du CAUE de la Somme

Monsieur Louis MONET, architecte-urbaniste conseiller au CAUE80



ACTUALITE DU CAUE
DEMARCHE « REVITALISER SA 

COMMUNE »
Expérimentation  d'une  démarche  pour  accompagner  les 
communes  de  la  Somme  dans  l'émergence de projets 
stratégiques de revitalisation à l'aune du changement 
climatique. Celle ci est construite en lien avec la politique 
territoriale du Département de la Somme.

Une démarche en trois phases : 
→  Publication  d'un miniguide pour sensibiliser aux 
enjeux
→ Ateliers participatifs dans les communes
→ Accompagnement pour le recrutement de bureaux 
d'études privés

Deux ateliers ont déjà été organisés pour expérimenter la 
démarche à Bray-sur-Somme et Beaucamps-le-Vieux.



DEUX ATELIERS POUR 
EXPERIMENTER LA DEMARCHE 

→ Bray-sur-Somme
14 participants : élus, secrétaire de mairie, entrepreneur, 
chargée de mission du Département et conseillers du CAUE

→ Beaucamps-le-Vieux
12  participants  :  élus,  secrétaire  de  mairie,  entrepreneur, 
chargée de mission du Département et conseillers du CAUE

Atelier à Bray-sur-Somme

Un document est envoyé aux 
communes à la suite de 
l'atelier. 

Il synthétise les échanges et 
donne des orientations pour 
permettre à la commune de 
s’engager dans un projet 
stratégique. 



UNE DEMARCHE GLOBALE



CAUE DE LA SOMME
35 mail Albert 1er – 80 000 AMIENS

Tél. 03 22 91 11 65
www.caue80.fr



Séquence 3
Table ronde des élus

Monsieur Emmanuel Delahaye, maire de Mons-Boubert



SITUATION DE LA COMMUNE

Commune de 
MONS-BOUBERT

Située à l'ouest d'Abbeville (15km) et au 
sud de St Valery sur Somme (10km)

Communauté d’Agglomération de la Baie 
de Somme

Parc Naturel Régional de la Baie de 
Somme

Population en 2019 : 552 hab.

Réglementation communale :
Règlement National d'Urbanisme (RNU)
PLUi en cours (2025)
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UN VILLAGE ETENDU EN FOND DE VALLEE
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GERER LES EAUX PLUVIALES : 
Un préalable au développement du village

Rue du 
Val en Cendres

Crues en 2001, la rue de Bas (aujourd’hui, 
rue du Val en Cendres) est inondée. 

Actions entre 2002 et 2008
→ Création de bassins
→ Replantation de haies
→ Concertation avec les agriculteurs
→ Réaménagement de la rue principale 

(suppression des trottoirs, accotements et talus 
enherbés, enfouissement des réseaux)

Rue du Val en Cendres

Bassin 
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DES PROJETS POUR MATÉRIALISER 
LE COEUR DE BOURG
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Cœur de bourg

Jardin Pédagogique
(2016)

Eglise

Ecole

Mairie (2004)

Logements 
locatifs (2013)
Architecte:
Arnaud Zisseler

Bistrot de 
pays (2022)
Architecte: 
Brazier et Nervo

Salle 
polyvalente

Cœur de bourg



DENSIFIER LE CENTRE BOURG

Des équipements et des logements sans étendre le village

1971 2022

Un bistrot de pays et des 
logements à la place d’une 
ancienne ferme

Mairie et logements dans 
du bâti existant

Logements à la place d’une 
ancienne fermeEglise

Eglise



NOUVELLE MAIRIE (2004)

Optimiser et valoriser le bâti 
existant

Année de réalisation : 2004
Maîtrise d'ouvrage : commune
Programme: nouvelle mairie et 
reconversion de l'ancienne 
mairie en 2 logements

Reconversion de la 
mairie en logements

Nouvelle mairie

1997 2021

Eglise
Eglise



CREATION DE LOGEMENTS SOCIAUX 
A LA PLACE D'UNE ANCIENNE FERME (2013)

Favoriser la mixité sociale
Renforcer la présence d'habitants 
dans le cœur de bourg 

Année de réalisation : 2013
Architecte : Arnaud Zisseler
Maîtrise d'ouvrage : Habitat 59/62
Programme: 6 logements sociaux 
(maisons) à la place d'un corps de ferme20211997

6 logements sociaux à coté de la mairie permettant d'accueillir des familles

Mairie
6 logements sociaux

Eglise
Eglise



AMELIORATION DU CADRE DE VIE

Rue du Val en Cendres
Création d’un jardin pédagogique en 2016

A proximité de la mairie et des 
logements sociaux
Création d’un poulailler partagé entre les 
locataires et les habitants de la commune 

Favoriser le lien social à travers les espaces publics et collectifs 



AMELIORATION DU CADRE DE VIE

A l'échelle communale
Gestion différenciée des espaces publics

Obtention du label « Villes et 
Villages Fleuris » - 4 fleurs en 
2016

Rue du Val en Cendres
Aménagement de points de collecte de 
déchets et de compostage volontaire.

Renforcer la biodiversité dans les espaces publics



CREATION D'UN BISTROT DE PAYS (2022)

Lancement de la démarche : 2017 
Ouverture : juin 2022
Architecte : Brazier et Nervo
Maîtrise d’ouvrage : Baie de Somme Habitat
Programme: Bistrot de pays, 3 logements 
locatifs et réaménagement de la place
Gestion du bistrot : Syndicat Mixte Baie de 
Somme – Grand Littoral Picard

Favoriser le maintien et le développement du 
tissu économique 



CREATION D'UN BISTROT DE PAYS (2022)

2012 2022



AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ?
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Cœur de bourg

Jardin Pédagogique
(2016)

Eglise

Ecole

Mairie (2004)

Logements 
locatifs (2013)
Architecte:
Arnaud Zisseler

Bistrot de 
pays (2022)
Architecte: 
Brazier et Nervo

Salle 
polyvalente

Cœur de bourg



Séquence 3
Table ronde des élus

Monsieur Guy Penaud, maire de Glisy



SITUATION DE LA COMMUE

Commune de GLISY

Située à l'est d'Amiens

Communauté de communes :
Amiens Métropole

Population en 2019 : 826 hab.

Réglementation communale :
PLU communal

N

0 2 4 6km



Zone 
commerciale / 

artisanale

Aérodrome

Vallée de la 
Somme

Cœur de bourg

RD 1029 vers 
Villers-Bretonneux

Extension possible
de la commune

Mairie

Eglise

Ecole

Cœur de bourg

LE COEUR DE BOURG

N
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LE COEUR DE BOURG

Place de la Mairie réaménagée en 2019



UN CENTRE BÂTI QUI SE RENOUVELLE 

0 25 50 75 100m

1. Maison individuelle → École

3. Place de la Mairie 
réaménagée (2019)

4. Maison individuelle
→ Nouveaux ateliers municipaux 
(2019)

5. Anciens ateliers municipaux 
→ Salle d'arts : Glisy Arts 
(2021)

2. Deux maisons individuelles
→ 8 logements et salle 
associative (2016)

2001 2022

1

2
5

4

3

Projets possibles grâce à 
une veille foncière 
menée depuis plusieurs 
années

N
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UNE VEILLE FONCIERE 
ENGAGEE DEPUIS LONGTEMPS



UNE COHERENCE DANS L'ARCHITECTURE

Ateliers Municipaux (2019)

Local associatif (2016)

Maisons d'habitation (2016)

Salle d'arts « Glisy Arts » (2021)



L'IMPORTANCE DES PROFESSIONNELS

1.  École
Architectes : Mariane Leemann et Thierry Denier 

3. Place de la Mairie réaménagée (2019)
Paysagiste : Diverscités - Davy de Sainte 
Maresville

4. Nouveaux ateliers municipaux (2019)
Architecte : Antoine Maugnard

5. Salle d'arts : Glisy Arts (2021)
Architecte : L'Agence – Mathieu Gobe

2. Huit logements et salle associative (2016)
Architectes : Ranson-Bernier
Programmiste/AMO : MPI Développement
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DENSIFIER EN CONSERVANT L'IDENTITE DE GLISY
- TRAVERSEE D'ÎLOT (2016)

Bâti conservé et transformé

Bâti démoli

Bâti conservé et transformé

Bâti construit

2008 2022

2 maisons sur 2 parcelles 4 logements pour personnes âgées
4 logements pour familles
Stationnement
Espace public piéton
Activités associatives
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UNE DIVERSITE DE TYPES DE LOGEMENTS

 4 petits logements neufs de plain-pied 
pour personnes âgées

4 logements familiaux (2 neufs et 2 réhabilités)



DES ESPACES PUBLICS ACCESSIBLES 
ET AGREABLES

De nouveaux espaces publics piétons sont créés en cœur d’îlot.

Des places de stationnement aux extrémités et un cœur d’îlot piéton 
sans traversée de véhicules. 

Espace public accessible à tous les piétons 
devant les logements pour personnes âgées

Espace public piéton à proximité 
des logements familiaux



DES LIEUX COLLECTIFS

Création d'un dépôt de pain associatif

L'association propose aussi des activités pour les personnes âgées 

Local associatif en cœur de bourg dans une ancienne grange



ANTICIPER LES OPPORTUNITES FONCIERES

Un premier projet réalisé car maîtrise 
foncière de deux parcelles

Projet ouvert permettant de raccrocher 
un futur projet suivant les possibilités 
foncières
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AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ?

N
Zone 

commerciale / 
artisanale

Aérodrome

Vallée de la 
Somme

Cœur de bourg

RD 1029 vers 
Villers-Bretonneux

Extension possible
de la commune

Mairie

Eglise

Ecole

Cœur de bourg

N
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Emmanuelle Clomes

Conception : DDTM80 / SAP
CAUE de la Somme

Photos : DDTM80

Direction départementale des
territoires et de la mer de la 

Somme

35 rue de la vallée
- 80000 Amiens -
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SERVICE AMENAGEMENT 
 ET PROSPECTIVE
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